MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE AVEC NEGOCIATION
	DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE

	COMMUNE de LA DESTROUSSE


N° 2010-03
Aménagement Jardin d'Enfants 
Lot 1 - Aménagements paysagers (terrassements, maçonnerie, réseaux, revêtements, plantations,..) 

Lot 2 - Aire de jeux (Jeux et surfaces amortissantes) – 

CAHIER DES CHARGES
REMISE DES OFFRES 

DATE ET HEURE LIMITES DE RECEPTION :

Mardi 16 Mars 2010 – 17H00
Mars 2010
DISPOSITIONS GENERALES

Le prestataire certifie que les prix stipulés à la présente consultation n'excèdent pas ceux de son barème pratiqué à l'égard de l'ensemble de sa clientèle. Il s'engage à fournir à la personne responsable de la consultation, à sa demande, toutes justifications permettant de vérifier cette conformité. 

La présente consultation est passée sous forme de MAPA (Marché A Procédure Adaptée) avec négociation et est soumis au Cahier des Clauses Administratives Générales 2009 : 

Lot 1 Travaux – 
Lot 2 Fournitures et Services.
OBJECTIFS DU MARCHE

Le projet se divise en 2 lots
· Lot 1- Aménagements paysagers (terrassements, maçonnerie, réseaux, revêtements, plantations,..)

· Lot 2 - Aire de jeux (Jeux et surfaces amortissantes)

DEFINITION DES BESOINS DE BASE

Lot 1- Marché à Prix forfaitaire – Aménagements paysagers (terrassements, maçonnerie, réseaux, revêtements, plantations,..) 

Ce lot comprend, sur la base du plan projet remis  :

La mise en forme du terrain comprenant :

Les prestations de dépose, de démolition et d’évacuation

Les travaux de terrassement

Le réglage du fond de forme

La création du réseau pluvial avec regards et avaloir selon nécessité

La réalisation des murs de soutènement de l’aire de jeux avec enduit de couleur (RAL à définir avec le maître d’ouvrage) en 2 couches en projection machine

La réalisation des murets et bordures

La reprise des enduits sur murs existants conservés

La réalisation de la surface d’accueil du sol souple (hors fourniture – lot 2) et des jeux (hors fourniture – lot 2)

La réalisation des revêtements en béton désactivé sur les cheminements (RAL à définir avec le maître d’ouvrage)

La création des espaces verts y compris plantations

La création d’un point lumineux (H=3m) ainsi que l’éclairage par projecteurs encastrés dans le muret cheminement piétons ave le réseau d’alimentation

La création de l’arrosage automatique selon implantation des espaces verts

La  fourniture et pose de barrières de protection et de portillons d’accès

La fourniture et pose d’un support vélo

La fourniture et pose d’une pergola en bois de type Douglas

La pose des tables, bancs, corbeilles en composite plastique recyclé fournis par la commune

La coordination de l’intervention du prestataire du lot 2

Lot 2 - Marché à prix unitaires – Aire de jeux (Jeux et surfaces amortissantes) – 

Ce lot comprend l’aménagement d’une surface de jeux mise à disposition par le lot 1 sur la base du plan projet remis
Le candidat devra proposer un projet comprenant à minima, si la surface le permet, les équipements suivants :

La fourniture et pose d’une structure multi-activités pour tranche d’âge 4 à 10 ans pouvant accueillir jusqu’à 16 joueurs

Cette structure doit permettre à minima les activités suivantes : la glisse et l’escalade.

La surface de la zone de sécurité devra être de moins de 55m2

La fourniture et pose d’une structure multi-activités pour tranche d’âge 2 à 6 ans pouvant accueillir jusqu’à 12 joueurs

Cette structure doit permettre à minima les activités suivantes : la glisse, la rencontre et l’escalade.

La surface de la zone de sécurité devra être de moins de 30m2

La fourniture et pose de 2 jeux à ressorts individuels pour les tranches d’âges de 18 et 24 mois

La fourniture et pose de 1 jeu à ressorts pour 2 joueurs pour la tranche d’âge de 24 mois

La fourniture et pose de 1 jeu à ressorts pour 4 joueurs pour la tranche d’âge de 24 mois

La fourniture et pose des sols souples perméables conformes à la règlementation (HCL) de couleur rouge / beige.

La fourniture et pose d’un panneau d’information

Le gardiennage jusqu’à la réception

VISITE DES LIEUX
Le candidat s'engage à effectuer une visite des lieux à aménager préalablement à l'établissement de l'offre de prix. Pour cela, le candidat prendra rendez-vous auprès du secrétariat de la Mairie avec M. PETITBOIS Frédéric pour effectuer la visite des lieux.

Lors de cette visite préliminaire, le candidat aura la possibilité de demander toute information technique manquante afin de pouvoir présenter son offre.

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Pour tout renseignement complémentaire d'ordre administratif ou technique concernant le marché, les candidats peuvent s'adresser à la Mairie de LA DESTROUSSE, Mme LERDA Evelyne, Tél 04 42 18 49 30 – fax 04 42 04 95 10 – Mail dgs@mairieladestrousse.com
MODALITE DE REMISE DES OFFRES

Les offres devront comporter :

· une note technique détaillant les caractéristiques du matériel proposé 

· L'offre financière (forfaitaire lot 1 : DPGF –  estimative lot 2 : DE avec PU)

· les délais 

· l'acte d'engagement
· L'attestation de visite des lieux

Toute offre incomplète ou imprécise sera écartée.

Les offres devront parvenir sous pli cacheté en mairie avant la date indiquée en page de garde.
MODALITES D'ATTRIBUTION

Le choix des offres sera effectué de la manière suivante :

Lot 1- Aménagements paysagers (terrassements, maçonnerie, réseaux, revêtements, plantations,..)

Marché à procédure adaptée avec négociation.
Critère 1 – Prix 50 points

Critère 2 – Technique 40 points

Critère 3 – Délai 10 points

Critère 1 – Montant de l’offre forfaitaire

Note candidat = Montant offre recevable la plus base / Montant offre du candidat * 50%

Critère 2 - Technique

Moyens humains et matériels proposés par le candidat 10points

Détail architectural du projet proposé et sa bonne adéquation avec le besoin de la commune 20 points

Choix des matériels et matériaux proposés 10 points

Critère 3 – Délais

Délai maximum de 10 semaines

Toute réduction d’une semaine donnera droit à deux points dans la limite d’une réduction de 5 semaines.

Lot 2 - Aire de jeux (Jeux et surfaces amortissantes)

Marché à procédure avec négociation

Critère 1 – Prix 50 points

Critère 2 – Technique 40 points

Critère 3 – Délai 10 points

Critère 1 – Montant de l’offre forfaitaire

Note candidat = Montant offre recevable la plus base / Montant offre du candidat * 50%

Critère 2 - Technique

Choix des jeux proposés et leur adéquation avec le besoin de la commune 15 points

Caractéristiques des matériaux proposés 10 points

Descriptif des prestations de pose 5 points

Délai de garantie et références du constructeurs 10 points

Critère 3 – Délais

Délai maximum de 10 semaines

Toute réduction d’une semaine donnera droit à deux points dans la limite d’une réduction de 5 semaines.

DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

90 jours à compter de la date limite de réception des offres 
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